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Chaque numéro de FOCUS met en lumière un sujet dʼactualité sous différents angles.  
Les photos associées aux articles sont réalisées au sein dʼétablissements membres  
de senesuisse. Dans ce numéro, les photos dʼAlain Bucher – sauf mentionné différem-
ment – ont capturé lʼElfenauPark à Berne. Par des températures plus quʼestivales,  
nous avons obtenu un aperçu de la diversité des prestations de soins – quʼelles soient 
ambulatoires ou stationnaires.

Illustration du thème : de la diversité des prestations de soins
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Saisissons lʼopportunité !
Le Parlement suisse a adopté deux messages de la plus haute importance 
qui placent lʼaccompagnement et les soins pour les personnes âgées sur 
une bonne base de financement. Il sʼagit maintenant de saisir lʼopportunité 
qui se présente. Jʼespère quʼavec ces nouvelles bases légales, nous 
 réussirons en tant quʼassociations à créer et financer pour nos concitoyennes 
et concitoyens la forme optimale de prise en charge dans chaque cas. 

Éditorial

Le financement uniforme des prestations ambulatoires et 
stationnaires (EFAS) est probablement la plus importante 
réforme du système de santé suisse depuis lʼentrée en vi-
gueur de lʼassurance obligatoire des soins. Le Parlement a 
lutté quinze années pour le meilleur compromis possible 
que le peuple a ensuite approuvé le 24 novembre 2024. 
Lʼheure est maintenant venue de saisir les opportunités de 
cette réforme dans le cadre de la mise en œuvre – dans lʼin-
térêt dʼune prise en charge et dʼun financement optimaux.

Défis et opportunités
La loi prévoit une entrée en vigueur du financement dès le 
1er janvier 2032 dans le domaine des soins. Le délai de sept 
ans pour la mise en œuvre dʼEFAS dans les EMS et lʼaide et 
les soins à domicile relève du défi. En effet, dʼici là il sʼagira 
de définir exactement quel prix doit sʼappliquer précisé-
ment pour chaque prestation de soins – indépendamment 
du lieu où celle-ci est fournie. 

Actuellement, les solutions de financement diffèrent au 
niveau des cantons. Avec EFAS, la décision ne relève plus 
des parlements et des gouvernements cantonaux, mais des 
partenaires tarifaires. Le nouveau système tarifaire prévoit 
des remboursements iden-
tiques et dʼune seule source 
à lʼéchelle suisse. Pour  
permettre une tarification 
équitable des prestations, 
les établissements sont ap-
pelés à collecter des don-
nées de qualité au cours des prochaines années. Il sʼagit 
dʼune opportunité de taille pour réfléchir ensemble aux 
soins à domicile et en EMS. EFAS ne doit pas avoir pour 
conséquence un encouragement unilatéral de la forme de 
prise en charge la moins coûteuse et doit au contraire en-
courager la prise en charge nécessaire sur le plan médical et 
optimale pour les personnes concernées. Un système com-

mun de financement des prestations offre une vue globale 
de la prise en charge optimale – au lieu de lʼactuelle vision 
individuelle et unilatérale de chaque organisme payeur. 

De lʼavenir des logements protégés
EFAS offre aussi lʼopportunité de considérer de manière 
neutre les avantages et les inconvénients ainsi que les coûts 
des différentes situations de soins. Je suis persuadé que les 
logements protégés  – soit un appartement personnel in-
cluant des prestations de soins et dʼaccompagnement – re-
présentent souvent la meilleure forme dʼhabitat, précisé-
ment pour les personnes âgées qui requièrent encore peu de 
soins. Outre des soins efficients, ils permettent les presta-
tions dʼaccompagnement nécessaires et préviennent lʼiso-
lement.

Un Parlement favorable
Par conséquent, je suis heureux quʼau Parlement national 
nous ayons tout récemment pu trouver grâce au finance-
ment des prestations dʼaccompagnement par le biais des 
prestations complémentaires une bonne solution qui inclut 
notamment les systèmes dʼappel dʼurgence, le service de 

repas ainsi que les services 
de transport et dʼaccom- 
pagnement. Si nous parve-
nons à mettre en œuvre 
correctement les soins avec 
EFAS et lʼaccompagnement 
grâce aux prestations com-

plémentaires, nous créerons à la fois une meilleure utilisa-
tion des ressources et rendrons possible une prise en charge 
centrée sur les patientes et les patients, plus flexible et de 
plus grande qualité.

Pirmin Bischof, Conseiller aux États et Président de 
senesuisse

Au plus près de lʼinformation en suivant senesuisse sur LinkedIn et X.

« Lʼavenir des soins aux personnes 
âgées bénéficiera largement des règles 
nationales de financement des soins  

et de lʼaccompagnement. »
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EFAS et soins de longue  
durée – réussir la mise en œuvre

Financement uniforme de lʼambulatoire et du stationnaire

Récemment jʼai reçu cette demande désespérée 
des membres dʼune fratrie vivant dans le canton  

de Zurich : pour leur mère, résidant au Tessin et devenue 
dépendante, ils avaient trouvé une place optimale dans un 
EMS près de chez eux. Or celui-ci réclamait des paiements 
complémentaires de plusieurs centaines de francs par 

mois, au motif que le financement des soins était loin dʼêtre 
couvert par le canton dʼorigine. Une autre demande éma-
nait de proches qui faisaient remarquer quʼil nʼétait quand 
même pas possible que la caisse maladie réduise les presta-
tions dues à lʼétablissement dʼaide et de soins à domicile en 
indiquant quʼau vu dʼun aussi important besoin de soins, 

Depuis toujours, un personnel au bénéfice dʼune formation identique soigne les 
gens de la même manière – que ce soit dans les EMS ou à domicile. Pour 

autant, un financement différent sʼapplique en fonction du type de soins et 
du canton. Les incitations pernicieuses qui en découlent entravent  
les prestations entièrement concentrées sur les personnes. Le finance-
ment uniforme (EFAS) vise à financer des prestations identiques de  
manière identique, créant ainsi un contexte équitable et favorisant des 

soins conformes aux besoins et efficaces. 

WEBSTAR
Industriestrasse 28
CH-8157 Dielsdorf

+41 44 870 87 00
healthcare@webstar.ch

webstar.ch

 Nous vous aidons
Produits médicaux et de soins  
avec le petit plus de service
Désinfectants, produits pour l’incontinence,  
traitement des plaies: WEBSTAR veille à ce  
que chaque équipe du domaine de la santé puisse 
compter sur les produits médicaux et de soins  
les mieux adaptés. Livrés de manière efficace et  
confectionnés avec clairvoyance.

+  Formation des collaborateurs  
Par des spécialistes WEBSTAR expérimentés

+  Outils de planification 
Pour garder la maîtrise de vos coûts

+  Adieu le décompte des produits LiMA 
Plus de temps pour les soins aux résidents

FAITES-VOUS CONSEILLER DÈS MAINTENANT!

ANNONCE
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les soins à domicile nʼétaient plus économiques et quʼune 
réduction de ses paiements au niveau des montants beau-
coup plus bas des EMS sʼimposait.

Actuelles incitations pernicieuses 
Ces deux cas simples et tout à fait fréquents illustrent de 
manière exemplaire les insuffisances qui existent dans lʼac-
tuel financement des soins. Dans le système actuel, les 
caisses maladie ne remboursent quʼun montant fixe à lʼaide 

et aux soins à domicile et aux EMS ; le solde est à la charge 
des cantons ou des communes. Comme la contribution des 
assurances aux soins ambulatoires à domicile est au moins 
deux fois plus élevée que pour des prestations identiques 
en EMS, les cantons et les communes limitent de plus  
en plus lʼaccès aux soins de longue durée stationnaires  – 
même si dans nombre de cas ce setting est plus approprié 
pour les personnes concernées. Les mêmes incitations per-
nicieuses conduisent à lʼinverse les assureurs à obliger 
même des personnes qui ont un besoin de soins relative-
ment légers à quitter leur domicile pour un établissement 
de soins.

EFAS – la solution à tout ?
Sur le fond, EFAS est simplement synonyme de lʼapplica-
tion dʼune clé de répartition des coûts fixe entre les cantons 
et les assurances. À lʼévidence, elle élimine donc les inté-
rêts particuliers des différents payeurs et désormais ce sont 
principalement les aspects techniques qui déterminent où 
les prestations de soins sont fournies.

CURAVIVA et senesuisse main dans la main
Les instances des deux associations professionnelles des 
EMS ont décidé dʼaborder ensemble la mise en œuvre  
dʼEFAS. Elles peuvent à cet égard compter sur un groupe de 
travail polyvalent incluant divers spécialistes aux perspec-
tives différentes ainsi que sur un fond financier commun 
dans lequel, à compter de 2026, chaque établissement ver-
sera une participation équitable aux coûts indépendam-
ment de son affiliation à lʼassociation.

En ambulatoire comme en stationnaire, le contrôle de la prise de médicaments est une tâche essentielle.
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Sur un plan administratif, le nouveau système se traduit par 
des simplifications : les factures sont uniquement adressées 
aux assureurs maladie et éventuellement aux bénéficiaires 
des prestations (quote-part du patient) et non plus en outre 
aux communes ou aux cantons. Les assureurs remboursent 
le montant total et refacturent une part fixe au canton 
concerné. Le nouveau texte de loi ne précise pas la manière 
exacte dont les prestations de soins doivent être mesurées 
et facturées à lʼavenir. Dès lors, lʼopportunité unique se pré-
sente de créer des conditions égales 
pour tous les fournisseurs de presta-
tions en concevant une structure tari-
faire commune pour lʼaide et les soins 
à domicile et les EMS. Au cours des 
mois à venir, des discussions inten-
sives porteront sur la question du sys-
tème le plus approprié pour procéder 
à une mesure et une facturation indépendamment du lieu 
où est fournie la prestation. Dans lʼintérêt dʼune prise en 
charge simple sur le plan administratif et sans interruption 
du point de vue du système, senesuisse va sʼengager pour 
éliminer autant que faire se peut les actuelles différences du 
financement des soins. EFAS nʼapportera aucune solution 
définitive concernant les frontières cantonales – notamment 
pour lʼexemple initial dʼun déménagement dʼun autre can-
ton dans un EMS zurichois. Une systématique de finance-
ment uniforme sur le plan suisse voit certes le jour, mais en 
ce qui concerne la hauteur du financement, des différences 
cantonales (fondées sur un niveau de coûts différent) 
peuvent continuer à se produire. Un financement complet 
lors de la perception de prestations dans des cantons plus 
chers nʼest dès lors toujours pas entièrement garanti. 

Quelles sont les prochaines étapes ?
Les associations professionnelles ASPS, Spitex Schweiz,  
CURAVIVA et senesuisse discutent déjà depuis plusieurs 
mois avec les cantons (CDS) et les assureurs (par le biais de 
leur nouvelle association prio.swiss) au sujet de la procé-
dure optimale de mise en œuvre dʼEFAS. De nombreuses  
décisions doivent être prises et dʼimportants travaux prépa-

« Nous devons avoir pour 
but que toutes les per-

sonnes âgées vivent dans 
les conditions les plus 

appropriées pour elles. » 

Jalons et calendrier

2025
Définition des principes de 
tarification, concordance 
avec les bases de données

2027-2029
Élaboration de la nouvelle 
structure tarifaire

2030
Approbation par le Conseil 
fédéral, début des 
négociations tarifaires

1er janvier 2032
Entrée en vigueur 
dʼEFAS pour les 
soins infirmiers

2026
Fondation de lʼorganisation 
tarifaire, mise en place  
des structures opérationnelles

Fin 2029
Remise de la structure 
tarifaire au Conseil fédéral 
pour approbation

2031
Préparation de lʼintroduction 
du tarif (informatique, 
facturation, formation)
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ratoires effectués. À la suite de la question de fond présentée 
ci-dessus, si une structure tarifaire commune pour lʼaide  
et les soins à domicile et pour les EMS est applicable, il 
conviendra de clarifier comment se dérouleront dorénavant 
lʼévaluation et la facturation des prestations de soins. En pa-
rallèle, une organisation tarifaire devra être créée – ce qui 
soulève des questions liées à la participation et au droit de 
vote des associations et des cantons ainsi quʼà lʼapprobation 
et au développement du nouveau tarif. Une fois réglée la 

forme du nouveau tarif (par exemple 
les niveaux de soins, les forfaits de 
prestations ou le décompte individuel 
en minutes de soins), il convient de ré-
aliser une collecte de données exhaus-
tive en vue de déterminer le prix des 
prestations. Ce nʼest que lorsque ces 
données de coûts des fournisseurs de 

prestations seront disponibles que le montant tarifaire, en 
tant que dernier point, pourra être négocié entre les parte-
naires tarifaires et soumis pour approbation au Conseil fédé-
ral. Chaque canton fixe ensuite le niveau de prix de son côté. 
Dès lors, le calendrier doit également prendre en compte  
26 décisions cantonales ainsi que lʼadaptation et lʼintroduc-
tion des nouveaux instruments chez tous les fournisseurs 
de prestations. Le délai jusquʼen 2032 est serré.

Ambulatoire ET stationnaire
Comme dans un premier temps dans les hôpitaux, la quin-
tessence réside dans la volonté de démanteler les cloisonne-
ments existants également dans les soins de longue durée. Le 
financement uniforme renforce les soins intégrés et les per-
sonnes âgées en sont les principales bénéficiaires, car elles 
sont accompagnées et soignées dans le setting le plus appro-
prié. Le nouveau système doit être adapté à la population et 
non aux responsables du financement. EFAS présente le 
grand avantage que le lieu où se déroulent les soins – que  
ce soit le domicile habituel, une forme de logement protégé 
ou un EMS – ne fait plus aucune différence pour le payeur ; 
un objectif que senesuisse a à cœur depuis de nombreuses  
années déjà.� Texte : CST
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Nouveaux indicateurs de  
qualité médicaux et adaptation 
des  indicateurs actuels

Programme de qualité NIP-Q-Upgrade

Les résultats de lʼanalyse dans le cadre du programme NIP-Q-UPGRADE  
ont révélé la nécessité dʼadapter les actuels indicateurs de qualité  
médicaux (IQM) en vue dʼaméliorer la qualité des données et de soutenir 
leur collecte uniforme dans les EMS. Trois nouveaux indicateurs seront  
en outre introduits sous peu – sachant que leurs données ne seront pas  
livrées à la Confédération.

La Confédération exige depuis 2019 que les EMS suisses col-
lectent des données IQM dans quatre thèmes de mesures 
(mesures limitant la mobilité, polymédication, douleur et 
malnutrition). Dans le cadre dʼun programme national de 
mise en application (NIP-Q-UPGRADE), la Commission fédé-
rale pour la qualité (CFQ) a chargé CURAVIVA et senesuisse 
de développer la qualité dans les EMS sur la base de données 
solides et de renforcer ainsi le bien-être des résidentes et des 
résidents. Les travaux sont menés par les trois instituts de 
recherches INS, La Source et SUPSI. Les fournisseurs dʼins-
truments pour lʼévaluation des besoins et le dossier électro-
nique du résident (eDok) sont impliqués depuis le début 
dans les analyses de la qualité des données ainsi que dans 
les travaux préparatoires à lʼintroduction des nouveaux IQM.

Amélioration des IQM existants
Dans le cadre de NIP-Q-UPGRADE, différentes analyses ont 
été effectuées sur la qualité des données dans les EMS. Elles 

ont montré que la qualité des données des IQM existants 
peut être améliorée à lʼaide de quelques adaptations tout en 
simplifiant la collecte des données. Lʼencadré livre un aper-
çu des modifications opérées. Les adaptations du logiciel 
seront réalisées à lʼautomne 2025. CURAVIVA et senesuisse 
mettront à disposition des informations complémentaires 
pour cette date.

Trois nouveaux indicateurs
Les travaux dans le cadre de NIP-Q-UPGRADE portent éga-
lement sur le développement scientifiquement évalué des 
IQM avec pour objectif de soutenir le développement de la 
qualité fondé sur des données dans les EMS. Cʼest pour- 
quoi lʼintroduction de trois nouveaux IQM nationaux a été 
préparée dans le cadre de NIP-Q-UPGRADE. Il sʼagit des  
indicateurs de qualité suivants :
•	escarres
•	projet de soins anticipé (ProSa) 
•	revue de la médication.

Les nouveaux IQM seront introduits à titre dʼessai à lʼau-
tomne 2025. Les données peuvent être utilisées en interne 
pour améliorer la qualité. Elles ne sont pour lʼinstant pas 
transmises à lʼOffice fédéral de la statistique et ne font donc 
pas lʼobjet de rapports publics. Le contenu de base y relatif 
ainsi que le matériel de soutien pour lʼintroduction des 
nouveaux indicateurs de qualité seront également mis à 
disposition par CURAVIVA et senesuisse à lʼautomne 2025.

En ce qui concerne les nouveaux indicateurs de qualité 
« revue de la médication » et « projet de soins anticipé », il 
apparaît judicieux dʼintégrer le corps médical compétent 
dès lʼautomne 2025. Lors de la revue de la médication,  
lʼinclusion de la pharmacie avec laquelle lʼétablissement 
collabore est recommandée. CURAVIVA et senesuisse as-
surent actuellement la communication globale avec les  
organisations et les associations pertinentes.

� Texte : FIN

Principales adaptations des IQM existants en bref
Les adaptations ci-après sont valables dès lʼautomne 2025  
et seront alors également disponibles dans les outils des 
fournisseurs de logiciels :
•	polymédication et mesures limitatives de liberté de 

mouvement (fixation du torse / possibilité de sʼasseoir)  
et douleur (auto-évaluation et évaluation par un tiers) :  
la période de revue passe de 7 à 3 jours. 

•	douleur (évaluation par un tiers) : lʼévaluation de la 
douleur chez les personnes atteintes de démence  
(BESD/PAINAD) est désormais introduite pour relever 
lʼintensité de la douleur observée.

•	malnutrition : une mesure du poids datée est introduite. 
Le calcul du pourcentage de perte de poids sera effectué 
par lʼOFSP. 

•	polymédication : de nouvelles règles de comptage sont 
introduites.
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EFAS a reçu un bon accueil –  
Et maintenant ?

Leur avis sur EFAS

Anne-Geneviève Bütikofer, Directrice de H+ Les Hôpitaux de Suisse
Lʼargument central en faveur dʼEFAS a toujours été la constante exigence 

dʼencourager lʼambulatoire – le peuple sʼest clairement prononcé en fa-
veur de cette préoccupation. Un contexte financier adapté est mainte-

nant nécessaire pour que cette exigence devienne réalité. Cʼest précisé-
ment ici que se situe le défi pour les hôpitaux et les cliniques : les 
milieux politiques exigent plus de prestations ambulatoires alors que 
les tarifs ne couvrent pas les coûts. Traiter en ambulatoire est syno-
nyme de pertes pour les hôpitaux.

Pour que lʼencouragement de lʼambulatoire ne sʼenlise pas, un en-
gagement clair des assureurs maladie et des cantons sʼimpose : ils doivent 

garantir des tarifs équitables couvrant les coûts. Ce nʼest quʼainsi que les 
hôpitaux peuvent investir dans des offres ambulatoires pérennes.

Ursula Zybach, Conseillère nationale, Présidente de lʼAssociation cantonale 
bernoise et membre du Comité d’Aide et soins à domicile Suisse
Après de longues années dans la mosaïque de la politique financière, EFAS 
va réglementer le financement de manière uniforme. Cʼest un pas  
important vers des soins de bases plus efficients et solidaires dans  
lesquels les soins infirmiers jouent un rôle égal. Les incitations perni-
cieuses entre soins ambulatoires et stationnaires sont éliminées et 
dans les soins infirmiers le système opaque du financement résiduel  
va disparaître. Pour les fournisseurs de prestations, EFAS est porteuse 
de clarté dans la planification financière et des ressources. Pour les  
patientes et les patients, cela est synonyme de meilleurs traitements  
et soins là où ils ont du sens. La structure tarifaire doit maintenant être  
aménagée équitablement et la qualité des soins doit être centrale – en parti-
culier dans les soins infirmiers et aussi pour le personnel soignant qui fournit 
des performances hors pair.

Avec EFAS il a été possible, pour la première fois depuis longtemps, de faire aboutir  
une réforme de la santé – et ce à la fois au Parlement et lors des votations sur  
le référendum qui ont suivi en novembre 2024. La grande majorité des acteurs du  
système de santé a fait bloc derrière ce projet. Aujourdʼhui il est de notre devoir 
à toutes et tous de faire de la mise en œuvre un succès. FOCUS a cherché à connaître 
les facteurs de ce succès.
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Elsbeth Wandeler, Déléguée du Conseil suisse des aînés
Le Conseil suisse des aînés sʼest déjà engagé en faveur dʼEFAS lors de la votation. 

À lʼheure de sa mise en œuvre, les attentes des seniors sont claires : il faut un 
tarif des soins uniforme sur la base des coûts totaux effectifs. Un terme 

doit être mis à lʼactuel déplacement fâcheux des coûts de soins non cou-
verts vers des prestations dʼaccompagnement à la charge des personnes 
dépendantes. Le système de financement des soins requiert un change-
ment fondamental. Lʼactuel financement différencié des soins ambula-
toires et stationnaires crée de mauvaises incitations et complique la 
mise en œuvre dʼoffres de soins intégrées dans les soins de longue  

durée. Lʼencouragement souhaité des soins ambulatoires aigus va en-
gendrer une augmentation du besoin de prévention et de suivi auprès des 

personnes âgées. Il sʼagit ici dʼadapter le système actuel de financement des 
soins aigus et de réadaptation afin que ces offres puissent être financées par 

toutes et tous et ainsi être accessibles.

Sabrina Grossi, Cheffe de projet structures tarifaires, prio.swiss
Le financement uniforme a pour but des soins intégrés répondant aux besoins, 

proches de lʼhumain, rémunérés de façon adéquate. Pour y parvenir, nous 
avons en premier lieu besoin de davantage de transparence : quelles pres-

tations de soins sont aujourdʼhui fournies, par qui, dans quelle qualité 
et à quel coût ? De plus, le financement des soins devient plus transpa-
rent. Les parties respectivement prises en charge par les cantons et les 
assureurs sont désormais clairement définies et le financement rési-
duel est supprimé.

Lors de la mise en œuvre, nous nous concentrons pour lʼessentiel 
sur deux étapes : la collection et la préparation des données relatives  

aux prestations de soins actuellement fournies et à leurs coûts. Sur la base 
de ces données, nous pouvons ensuite élaborer sur un pied dʼégalité une 

structure tarifaire adéquate pour les soins avec les partenaires sociaux. 

Silvia Marti Lavanchy, Cheffe de projet, Conférence des directrices  
et directeurs cantonaux de la santé (CDS)
Le financement uniforme veille à une répartition équitable des coûts : les 
assureurs maladie supportent désormais également la hausse des coûts 
des soins, les cantons ceux du secteur ambulatoire et des médicaments. 
EFAS est avant tout porteur de changements dans le financement des 
soins : une structure tarifaire nationale uniforme remplace les actuels 
systèmes de financement résiduel. Les cantons vont créer une nouvelle 
organisation tarifaire avec les associations des fournisseurs de presta-
tions et les assureurs et sʼengager en faveur dʼun financement adéquat 
des soins. Dans le domaine ambulatoire, les cantons vont recevoir davan-
tage de données. Il importe de développer des processus et un flux de don-
nées simples et viables. Une mise en œuvre réussie requiert une collaboration 
empreinte de confiance de toutes les parties.
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EFAS – un jalon des soins à 
 domicile

Perspective de l’Association Spitex privée Suisse

Une chose est certaine : le principe 
« ambulatoire avant stationnaire » 

nʼest pas seulement pertinent du point 
de vue économique, il est aussi dans  

lʼintérêt des patientes et des patients. Au-
jourdʼhui plus que jamais, les progrès de la méde-

cine permettent la réalisation des traitements en am- 
bulatoire, partant dans un environnement familier. Pour 
autant, les structures de financement existantes ne sont 
pas conçues en conséquence. Différents organismes 
payeurs, des réglementations can-
tonales spécifiques et la tendance  
à préférer les prestations station-
naires aux prestations ambula-
toires pour des motifs de coûts ont 
engendré des incitations perni-
cieuses  – à la charge des payeurs  
et des payeuses de primes. 

Les soins à domicile gagnent en importance 
Lʼévolution démographique exige en outre un transfert 
conséquent des prestations de soins vers les modèles de 
soins ambulatoires : dans les années à venir, il nʼy aura 
plus assez de lits dans les hôpitaux et les EMS pour ré-
pondre au besoin croissant. Le rapport de lʼObsan 03/2022 
arrive à la conclusion que sans changements dans les soins 
aux personnes âgées, le besoin en lits dans les EMS aug-
mentera de 69,2 % dʼici 2040  – ce qui correspond à un  
besoin de 900 nouveaux EMS de taille moyenne. Les soins 
à domicile continuent par conséquent à gagner en impor-
tance – et doivent être promus en conséquence et financés 
équitablement. 

Égalité de traitement
EFAS introduit maintenant une clé de financement trans-
parente et uniforme sur le plan suisse : assureurs et can-
tons se partagent dorénavant les coûts de toutes les presta-
tions de santé selon une part fixe dʼactuellement 26,9 % de 
financement par le canton et 73,1 % des primes de caisses 
maladie – indépendamment du lieu de traitement, en EMS 

ou à domicile. LʼAssociation Spitex privée Suisse salue  
expressément cette avancée qui non seulement simplifie 
lʼaccès à des soins répondant aux besoins, mais renforce 
également lʼégalité de traitement de tous les fournisseurs 
de prestations – indépendamment du setting de la prise en 
charge.

Pour lʼAssociation Spitex privée Suisse, EFAS est syno-
nyme dʼune mission claire, mais aussi dʼune opportunité 
historique : les soins à domicile sont revalorisés, le cloison-
nement dépassé. La réforme place les gens et leurs besoins 

de santé au centre : ce ne sont pas  
les responsables du financement qui 
décident de la façon de fournir les 
prestations de leurs points de vue 
respectifs, mais bien le meilleur trai-
tement médical et les meilleurs soins 
prodigués aux personnes concer-
nées qui sʼappliquent.

Décisions importantes à venir
La mise en œuvre dʼEFAS est encore à venir. Dans les pro-
chains mois, des choix essentiels devront être opérés. Il sʼagira 
ainsi de clarifier sʼil convient de créer une structure tarifaire 
commune pour lʼaide et les soins à domicile et les EMS – ou 
si deux solutions parallèles seront nécessaires. La question 
de la rémunération adéquate est également ouverte : for-
faits par cas, catalogues axés sur la prestation ou temps 
consacré avec des niveaux de soins sont en discussion. Dé-
bats auxquels lʼAssociation Spitex privée Suisse participe 
activement – avec pour objectif dʼélaborer pour ses membres 
une solution équitable et compatible avec la pratique.

Du point de vue de lʼAssociation Spitex privée Suisse, il 
est en outre important que les futures structures tarifaires 
se fondent sur des données réalistes. Ce nʼest que si les 
coûts effectifs sont collectés avec transparence et pris en 
considération quʼun financement durable pourra être assu-
ré – notamment en prévision de futurs défis comme la mise 
en œuvre de la seconde étape de lʼinitiative sur les soins 
infirmiers ou la poursuite du développement de modèles de 
soins intégrés.

Le 24 novembre 2024, le peuple suisse a donné un signal clair : son oui  
au projet EFAS – le financement uniforme des prestations ambulatoires  

et stationnaires – a marqué le début dʼun changement de système 
que lʼAssociation Spitex privée Suisse (ASPS) a soutenu avec conviction 
depuis le début.

« EFAS permet de dépasser 
les cloisonnements  

pour prodiguer les meilleurs 
soins possibles  

aux personnes qui en  
ont besoin. »
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« Dans les mois à venir nous 
pouvons poser les bons jalons. »

zV
g

Saisir les opportunités
Autre objectif : la simplification des systèmes de saisie, de 
facturation et de financement  – en particulier pour nos 
membres, mais également pour tous les autres fournisseurs 
de prestations. Cette simplifi- 
cation apporte non seulement 
davantage de clarté, elle réduit 
aussi la charge administrative 
inutile et les discussions avec les assureurs et crée ainsi de 
lʼespace pour le véritable travail infirmier de qualité élevée.

EFAS ne va pas de soi. Le déroulement constructif de la 
collaboration de toutes les parties concernées sera décisif 
pour le succès de cette réforme. LʼAssociation Spitex privée 
Suisse appelle de ses vœux une collaboration ouverte et sur 
pied dʼégalité de la branche, des associations partenaires et 
des assureurs en faveur de nouvelles solutions. La focale 

doit porter sur les patientes et les patients – et non sur des 
intérêts institutionnels ou économiques particuliers. Une 
trajectoire commune, du respect mutuel, des processus 
transparents et un comportement équitable seront décisifs 

pour quʼEFAS bénéficie à toutes 
et tous.

Concomitamment il sʼagira 
de ne pas perdre de temps : la 

mise en œuvre doit réussir dans les délais. Pour ce faire, il 
faut des structures légères, des voies de décision claires  
et une collaboration factuelle et ciblée de tous les acteurs. 
Ce nʼest quʼainsi quʼEFAS pourra déployer lʼentier de son 
potentiel – pour un système de santé qui renforce les soins 
à domicile et se concentre sur lʼhumain.

Christine Haenni, Responsable de la communication ASPS

Le soutien lors des repas fait partie des soins de base – que ce soit dans le cadre de lʼaide et des soins à domicile ou en EMS.
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Réussir la mise en œuvre

Désormais, les assureurs maladie et 
les cantons assumeront ensemble le 
financement de toutes les prestations 
de soins conformes à la LAMal  – en 
se basant sur une clé de répartition 

fixe. Lʼactuel financement résiduel 
communal est supprimé. Le nouveau ta-

rif EFAS remplace à la fois les contribu-
tions AOS fixes et le financement résiduel par 

les cantons et les communes. La loi prévoit que  
ces tarifs doivent couvrir les coûts – pour des prestations  
de soins fournies de manière efficiente et avec une qualité 
appropriée. 

Financer équitablement des soins  
de qualité
EFAS offre lʼopportunité dʼaméliorer dura-
blement les conditions des soins stationnaires 
de longue durée. Une mise en œuvre judicieuse de la 
réforme permet dʼéliminer les incitations pernicieuses exis-
tantes, de promouvoir les formes de soins intégrés et de  
renforcer dans le même temps la qualité et lʼefficience des 
soins.

Deux plans sont essentiels pour la réussite : sur le plan 
national il sʼagit de développer une structure tarifaire ré-
fléchie et acceptable. Elle constitue le fondement du futur 
financement, est élaborée conjointement par les parte-

Aménager (et non administrer) EFAS 
Le peuple suisse sʼest clairement positionné en novembre 2024 : des règles 
fondamentalement nouvelles régiront le financement des prestations  
de soins à compter de 2032. Le financement uniforme des prestations 

ambulatoires et stationnaires EFAS constitue la réforme la plus 
significative des soins depuis lʼintroduction du financement 

des soins en 2011. 

EFAS doit avoir pour but de libérer plus de temps pour les résidents.
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« Nous pouvons maintenant  
définir un système qui allie  

équité, qualité et efficience, et se 
concentre sur lʼhumain. »

naires tarifaires  – associations de fournisseurs de presta-
tions, assureurs et cantons  – et approuvée par le Conseil 
fédéral. Sur le plan cantonal, 
des tarifs équitables et adaptés 
doivent ensuite être négociés. 
Tarifs qui requièrent lʼapproba-
tion des cantons. Dans ce nou-
veau rôle de partenaire tarifaire, 
CURAVIVA et senesuisse repré-
senteront la branche en unissant leurs forces et accom- 
pagneront activement le processus. Un groupe dʼexperts 
commun issu des établissements apportera un soutien 
technique et assurera une prise en compte appropriée de la 
perspective des EMS.

La qualité des données est centrale
Des données fiables, comparables et cohérentes sont le pré-
alable de tarifs équitables et adéquats. Outre les données  
de SOMED, ce seront en premier lieu la comptabilité analy-
tique, la comptabilité des immobilisations ainsi que les in-
formations sur les besoins de soins, les études de temps et 
les spécificités de financement  – par exemple des majora-
tions des soins palliatifs ou des financements spéciaux can-
tonaux et communaux qui seront pertinents. Lʼobjectif est de 
se fonder sur les systèmes existants et de recourir chaque fois 
que cela est possible aux sources de données existantes.  

Il convient dʼéviter ou de limiter une charge supplémentaire 
de travail liée à la saisie. Lʼobjectif est dʼobtenir une vision 

claire des données nécessaires 
et des éventuelles adaptations 
aux instruments de collecte exis-
tants dʼici 2026. CURAVIVA et 
senesuisse informeront et ac-
compagneront les établisse-
ments en temps utiles.

Définir ensemble les soins de demain
EFAS est la plus vaste réforme du financement de notre 
branche depuis plus de dix ans. Elle offre lʼopportunité de 
définir un système qui allie équité, qualité et efficience et se 
concentre sur lʼhumain. Si lʼensemble des acteurs – établis-
sements, associations, assureurs et cantons  – collaborent 
de manière constructive, EFAS constituera un fondement 
fort pour des soins infirmiers modernes et intégrés. En-
semble nous veillons à ce que demain aussi les personnes 
ayant besoin de soins soient accompagnées individuelle-
ment et dignement – dans un système financé de manière 
solidaire et durablement viable.

Laurent Zemp, Chef de projet EFAS, CURAVIVA, et  
Christina Zweifel, Directrice de CURAVIVA et membre de 
la direction dʼARTISET

Définir des conditions favorables au bien-être des personnes âgées.
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Tertianum sʼengage en faveur dʼEFAS
Soins ambulatoires et stationnaires sous un même toit

En raison de ces différentes condi-
tions, des prestations identiques ou com-

parables sont rémunérées différemment en 
fonction du lieu où elles sont fournies, et ce 

malgré une faible distance géographique : par exemple 
au sein dʼun complexe dʼimmeubles où sont proposés à la 
fois des soins de longue durée stationnaires et lʼaide et les 
soins à domicile dans le cadre de logements protégés, ou 
lorsque deux EMS ne sont quʼà peu de kilomètres lʼun de 
lʼautre, mais quʼune frontière cantonale les sépare. 

Des coûts qui nʼont pas lieu dʼêtre
Les exemples précités pourraient 
sembler nʼêtre que des effets secon-
daires fortuits du fédéralisme et le 
cercle des personnes concernées se 
limiter « uniquement » aux milieux 
politiques, aux établissements ac-
tifs au niveau suprarégional et aux 
assurances. Mais cette optique est trop réductrice, car les 
victimes sont les personnes dépendantes, notamment en 
raison de frais administratifs inutiles.

Les conditions différentes nécessitent des ressources 
supplémentaires : à la fois pour la formation et pour lʼutili-
sation de systèmes spécialisés pour les EMS et lʼaide et les 
soins à domicile. Ce temps précieux est souvent pris au  
détriment des soins directs, dʼune prise en charge atten-
tionnée ou du contact personnel avec les résidentes et les 
résidents.

Besoins effectifs plutôt que contexte financier
Ces conditions affectent le plus fortement les personnes dé-
pendantes : de façon très directe dʼune part, par des coûts 
plus élevés qui sont à leur propre charge, indirectement 
dʼautre part, car dans ce système les conditions financières 
ont une influence beaucoup plus grande sur le lieu des 
soins et de la prise en charge (chez soi, par opposition au 
logement protégé, par opposition à lʼEMS) que les aspects 
centraux à proprement parler que sont les soins et les spé-
cificités de la prise en charge.

Le projet « Financement uniforme des prestations am-
bulatoires et stationnaires (EFAS) » et lʼinclusion des soins 

de longue durée dans cette importante réforme ont enfin 
créé les bases pour répondre aux nombreuses conditions 
différentes et parfois contradictoires. Nous espérons donc 
quʼà lʼavenir la prise en charge des personnes requérant des 
soins tiendra davantage compte de leurs besoins effectifs – 
et non majoritairement du contexte financier.

Une mise en œuvre sur des bases uniformes
Lʼactuel système a déjà pour objectif la création dʼune plus 
grande transparence et dʼune compréhension commune de 
toutes les parties impliquées. Les exigences de bases claires 

et acceptées pour le financement 
(par exemple pour le calcul des 
coûts) sont concernées au premier 
chef. Les différents instruments de 
saisie des besoins en soins repré-
sentent un défi. Ils limitent consi- 
dérablement la comparabilité. Sʼac-
corder sur un instrument de soins 

uniforme devrait aussi être possible dans les soins de 
longue durée. Ceci avec lʼobjectif clair que nous ne voulons 
pas inutilement réaliser à plusieurs reprises dans différents 
systèmes les travaux préparatoires nécessaires. Il nʼest de 
plus pas acceptable que selon lʼinstrument utilisé, les coûts 
varient de 30 % pour un besoin en soins identique dans les 
faits. Il convient en outre de renoncer à des systèmes et des 
structures parallèles non rentables.

Actuellement, notre personnel doit être capable dʼutili-
ser des instruments de saisie différents à la fois dans les 
soins de longue durée stationnaires et ambulatoires. Avec 
100 établissements dans 16 cantons, le groupe Tertianum a 
probablement la meilleure vue dʼensemble de la diversité 
de ces instruments et est en outre témoin de lʼinefficience 
administrative du système actuel. Nous sommes volontiers 
disposés à partager notre expérience et nos connaissances 
afin de relever ce défi pour rendre possible à terme une base 
de données améliorée et une comparabilité transparente 
pour un financement uniforme.

Souhaits de Tertianum pour lʼavenir avec EFAS
Les exigences et les attentes vis-à-vis du nouveau système 
sont élevées. Nous appelons de nos vœux des flux de finan-

Le financement des soins de longue durée stationnaires et des soins ambulatoires 
(aide et soins à domicile) est réglé au niveau cantonal et par conséquent 

fragmenté et diversifié. Les méthodes appliquées pour le calcul du finance-
ment résiduel varient et ne se fondent la plupart du temps pas sur une 
base économique. Dès lors, les coûts qui en résultent ne sont souvent pas 
couverts de la manière prévue par la loi sur lʼassurance maladie.

« La comparabilité  
des données sera un  

défi en raison des  
différents instruments  

de saisie. »
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« Dorénavant nous pouvons 
consacrer ce temps aux 

personnes concernées plutôt 
quʼà lʼadministration. »

cement transparents ainsi quʼune compréhension com-
mune des prestations et du financement des prestations 
correctement saisies. En outre, la nouvelle structure de-
vrait prendre en compte les spécificités des différentes 
formes de prise en charge et des  
régions. Mais il doit avant tout  
pouvoir être continuellement déve-
loppé, par exemple pour que de 
nouvelles formes de prise en charge 
puissent aussi être développées. 

Lʼavenir avec EFAS : les attentes de Tertianum
Enfin – en particulier en regard de lʼénorme pénurie de per-
sonnel qualifié dans le secteur des soins de longue durée qui 
sʼaggrave de jour en jour  – la collecte et lʼattestation des 
prestations doivent être simples dans le quotidien des soins. 
Il sʼagit dʼéviter à tout prix de réduire davantage encore le 
temps disponible du personnel pour les soins directs, la 

prise en charge attentionnée ou le contact personnel. La 
forme de lʼamélioration de la réponse à ces besoins par les 
actuels systèmes des EMS et des services dʼaide et de soins  
à domicile devra être débattue dans une discussion com-

mune. En fin de compte, il est dans 
lʼintérêt de toutes les parties concer-
nées que des prestations fournies 
avec efficience et efficacité, et les 
coûts qui en résultent, soient adé-
quatement financés. Les travaux 
préparatoires et la clarification de 

quelques principes requièrent beaucoup dʼénergie et dʼen-
gagement, mais offrent des opportunités dʼune importance 
incroyable. Nous sommes sur le pont et nous réjouissons 
dʼapporter notre contribution à ces travaux et de participer 
activement au développement dʼun tarif commun.

Ryan Tandjung, Tertianum Management SA

Tertianum fournit à la fois des prestations ambulatoires et stationnaires.
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En savoir plus

www.hin.ch/fr/sign

Signez de manière sécurisée par voie 
électronique et économisez du 
temps et des efforts – avec HIN Sign.

Collaboration simple et sécurisée dans  
le système de santé suisse
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EFAS – Impact sur la charge administrative

Tiré de la pratique

Acronyme du financement uniforme des prestations 
ambulatoires et stationnaires, EFAS règlera dorénavant  
la clé de répartition du financement entre les caisses 
maladies (73,1 %) et les cantons (26,9 %). Dans les EMS, 
lʼintroduction dʼun instrument dʼévaluation du niveau  
de soins uniforme est un préalable essentiel. À ce stade, 
le concept est clair et aisé à comprendre sur le fond. 

Aperçu du quotidien dʼun établissement de soins  
de longue durée
La pratique présente toutefois une autre image : nombre de 
personnes qui sʼintéressent à un séjour dans un établisse-
ment de soins, perçoivent en première ligne les caisses  
maladies comme organisme payeur. La supposition que la 
totalité des prestations du corps médical ou du personnel 
infirmier est entièrement pris en charge par la caisse mala-
die est largement répandue. « Si jʼai besoin de soins, cʼest la 
caisse maladie qui paie ? » est la question fréquemment  
posée. Ma réponse : « Oui, mais pas à elle seule. Le canton 
participe également, mais pas à parts égales. »

Avant de passer des soins aigus aux soins de longue du-
rée, je ne me suis guère occupée des questions de finance-
ment dans les établissements de soins. Dans les hôpitaux de 
soins aigus, les cadres se fondent sur des indicateurs comme 
lʼoccupation des lits, la durée de séjour et les tableaux des 
effectifs. Les prestations de soins sont un élément acquis du 
traitement médical et il nʼest pas nécessaire de les justifier 
ou de les prouver  – même si le financement des tableaux 
des effectifs fait régulièrement lʼobjet de discussions.

La situation est toutefois fondamentalement différente 
dans les soins de longue durée : le dossier de soins ne sert 
pas quʼau suivi de lʼévolution de la maladie et des progrès 
de guérison, mais aussi comme preuve de la nécessité  
des prestations fournies. Les déficits de soins personnels 
doivent être saisis dans le détail, codés, régulièrement éva-

lués et redocumentés. À lʼhôpital de 
soins aigus, la documentation a aussi 
cours  – pour autant, le lien avec le  
financement nʼest pas une priorité. 

Dans les soins de longue durée, 
les payeurs principaux  – en particu-
lier les caisses maladie – exigent régu-
lièrement lʼaccès au dossier de soins et 
examinent si le dossier est conforme aux 
directives. Des prestations codées, mais in-
suffisamment documentées peuvent être évaluées 
comme injustifiées et rétroactivement ne pas être rembour-
sées. Pour le personnel infirmier, cela signifie : « travail 
sans salaire ».

Au quotidien, le dossier de soins est souvent relégué au 
second plan – heureusement, les besoins des résidentes et 
des résidents sont prioritaires. Il est toutefois paradoxal 
que des spécialistes hautement qualifié·e·s doivent consa-
crer une partie conséquente de leur temps à justifier la né-
cessité de leur travail au lieu dʼinvestir ce temps directe-
ment dans la qualité des soins.

Un appel pour lʼavenir
Mon souhait sʼadresse par conséquent à toutes celles et ceux 
qui développent des instruments de mesure des soins et des 
systèmes de documentation, ainsi quʼaux fournisseurs de 
moyens auxiliaires fondés sur lʼIA : les processus doivent 
être simplifiés. Ce nʼest quʼainsi que la charge administra-
tive pourra être réduite et le temps gagné judicieusement 
investi dans la qualité des soins. Dans le cadre de lʼintroduc-
tion dʼEFAS, une simplification en profondeur des proces-
sus administratifs représenterait un gain important.

Un rapport dʼexpérience du quotidien des soins –  
Barbara Zuber, Directrice de lʼElfenauPark Berne
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« Je crois en la transparence  
des coûts »

EFAS vu de la Suisse romande

La réforme EFAS suscite beaucoup  
de discussions. Pouvez-vous nous 

expliquer ce quʼelle représente pour  
les EMS ?

Camille-Angelo Aglione : Le financement uniforme 
des prestations ambulatoires et stationnaires (EFAS), vise  
à harmoniser le financement des soins ambulatoires et  
stationnaires en confiant la gestion du remboursement ex-
clusivement aux assureurs. Pour les EMS, cette réforme de-
vrait apporter une meilleure transparence et comparabilité 
des coûts entre les prestations de soins à domicile ou en 
institution. 

Cette transparence semble positive. Y a-t-il néanmoins  
des limites importantes ?
Oui, cette transparence reste partielle car EFAS ne couvre 
que les soins reconnus par la loi fédérale sur lʼassurance 
maladie (LAMal). Des prestations essentielles dʼaccom- 
pagnement dépendent du financement résiduel cantonal. 
Avec la réforme, il y a un risque de désengagement des  
autorités locales. Par ailleurs, les coûts liés à lʼhéberge-
ment ou à lʼanimation restent exclus de la réforme. Cela 
signifie que les résidentes et les résidents et leurs familles 
continueront de voir une partie importante des coûts  
rester à leur charge ou dépendre dʼautres financements 
cantonaux. 

Dʼun point de vue régional, il est de notoriété publique 
que la Suisse romande se montre plus réservée vis-à-vis 
dʼEFAS. Comment expliquez-vous cette réserve, notamment 
en lien avec les différences de subventions et la crainte 
dʼun transfert de charge vers les primes dʼassurance ?
Effectivement, la Suisse romande adopte une position plus 
réservée vis-à-vis de la réforme EFAS. Cela sʼexplique par 
un fort engagement des cantons dans le financement des 
soins de longue durée, en particulier dans lʼaide et les soins 
à domicile. La réforme transfère la responsabilité finan-
cière auprès des assureurs maladie qui ne sont pas des  
organes élus par le peuple. Du point de vue romand il y  
a donc un risque de déficit démocratique dans la gouver-

nance et une certaine méfiance quant à la promesse de 
neutralité des coûts. Personnellement je comprends et je 
partage en partie ces critiques : si le système piloté par 
26  cantons manque de cohérence, je doute quʼil soit plus 
efficace avec 44 assureurs privés. 

Malgré ces incertitudes, voyez-vous des aspects positifs  
à la réforme ?
Oui, EFAS va réduire les disparités cantonales en matière de 
financement et a le potentiel dʼaméliorer la coordination 
des soins. Grâce à la meilleure comparabilité des coûts le 
choix dʼune prestation ambulatoire ou stationnaire se pren-
dra sous lʼangle de lʼefficacité et ne devrait plus être « pol-
lué » par des subventions croisées, mais se prendre sous 
lʼangle de lʼefficacité. À terme, les soins à domicile pourront 
bénéficier des moyens aujourdʼhui réservés aux EMS tandis 
que ces derniers verront la liste des prestations rembour-
sées sensiblement améliorée. Quant aux cantons, privés de 
leviers ou de pressions financières, ils devront repenser la 
gouvernance du système et collaborer pour entreprendre 
les réformes au niveau national. Ironiquement, peut-être 
imposeront-ils aux assureurs ce quʼils ont jusquʼici refusé 
de faire entre eux.

En conclusion, quelles sont les prochaines étapes ou 
réflexions pour les EMS ?
Comme les prestations de soins infirmiers ne seront inté-
grées à lʼEFAS quʼen 2032 au plus tôt, il est encore diffi- 
cile de se projeter aussi loin. Pour lʼinstant, nous devons 
surtout trouver des solutions concrètes face aux besoins  
démographiques à venir. EFAS ne doit pas être une excuse 
pour reporter de dix ans les projets. Le doublement de la 
population très âgée impose le rythme et nous devons y  
répondre avec un nombre de professionnelles et de profes-
sionnels qui ne va pas augmenter et peu, voire pratique-
ment pas dʼinfrastructure supplémentaire. Il faut donc 
développer des solutions intermédiaires, renforcer la coor-
dination entre les acteurs mais aussi préserver autant que 
possible le capital santé-social de la population.
� Texte : AVA

La réforme EFAS redessine le financement des soins. Les EMS ne seront directement 
concernés quʼen 2032, avec lʼintégration des prestations de soins infirmiers. 

Nous en discutons avec le directeur de l A̓ssociation valaisanne des établisse-
ments médico-sociaux (AVALEMS), Camille-Angelo Aglione, qui revient sur 
les questions soulevées, notamment autour de la transparence des coûts et 
des disparités régionales. 
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Neusitz, spécialiste des fitness pour séniors et 
personnes à mobilité réduite dans les EMS. 

 
 
 
 
 

Le mobilier pour séniors est une solution qui contribue au bien être 
des résidents dans les établissements médicaux-sociaux. Des 
appareils conçus par des médecins et des physiothérapeutes pour 
maintenir et améliorer l’amplitude de la plupart des articulations du 
corps, la force musculaire, l’équilibre ainsi que la marche. Grâce à 
leurs installations en plein air, ils permettent d’entretenir et d’améliorer 
le bien-être physique, psychique et social de la personne. 
 

 
 

 

 

 



Le package qui simplifie  
vos assurances sociales et  
la gestion des salaires. 
Réduisez vos tâches  
administratives et accordez  
plus de temps à vos clients.


